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> Un arrêté publié au Journal officiel du 5 juin 2015 fixe les prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l'enregistrement au titre des rubriques 4331 et/ou 4734.

Ces prescriptions :
 - concernent :
   -  pour la rubrique n° 4331 : les liquides inflammables de catégories 2 ou 3 à l'exclusion de la 

rubrique 4330 susceptibles d'être présents en quantité totale supérieure ou égale à 100 t 
mais inférieure à 1000 t ;

   -  pour la rubrique n° 4734 : les produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution 
susceptibles d'être présents en quantité totale, dans les cavités souterraines et les stockages 
enterrés, supérieure ou égale à 1000 t mais inférieure à 2500 t  et dans les autres stockages, 
supérieure ou égale à 100 t d'essence ou compris entre 500 t et 1000 t au total.

 - fixent les règles techniques en matière :
   - de prévention des accidents et des pollutions ;
   - d’émissions dans l'eau ;
   - d’émissions dans l'air ;
   - d’émissions dans les sols ;
   - de bruit et les vibrations ;
   - de déchets ;
   - de surveillance des émissions.

 -  sont applicables aux installations nouvelles (déclarées ou autorisées à compter du 1er juin 2015), 
les prescriptions auxquelles les installations existantes étaient soumises avant l'entrée en vigueur 
de cet arrêté demeurant applicables, sauf si l'exploitant respecte ces nouvelles prescriptions.

À noter, pour les installations existantes soumises aux dispositions techniques de l'arrêté du 
3 octobre 2010 (stockage en réservoirs aériens manufacturés), l'exploitant peut respecter les dispo-
sitions relatives aux moyens de lutte contre l'incendie (article 14) et aux émissions dans l'air (articles 
44 à 52, 58 et 59) en lieu et place des dispositions relatives aux mêmes sujets (articles 43 à 50) de 
l'arrêté du 3 octobre 2010.

> Figure ci-après l’arrêté du 1er juin 2015 en vigueur le 6 juin 2015.

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT

RUBRIQUES 4331 ET 4734
Prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement

ARRÊTÉ DU 1ER JUIN 2015 

 Circulaire du CPDP



Comité Professionnel Du Pétrole

TEXTES DE RÉFÉRENCECirculaire du CPDP

2

2
0

1
5

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE L'ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE 
ET DE L'ÉNERGIE 

Arrêté du 1er juin 2015 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l’enregistrement au titre de l‘une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement 

NOR : DEVP1501359A 

Publics concernés : exploitants d’installations classées pour la protection de l’environnement relevant de l'une 
au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées. 

Objet : installations classées, liquides inflammables, produits pétroliers spécifiques et carburants de 
substitution, mélanges ou emplois, stockages, réservoirs aériens, réservoirs enterrés, récipients mobiles, 
bâtiments, entrepôts, risques d’accident, pollutions. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte définit les règles techniques devant être mises en œuvre par les exploitants d’installations 

classées pour la protection de l’environnement relevant du régime de l’enregistrement au titre de l'une au moins 
des rubriques no 4331 ou 4734 en vue de prévenir et de réduire les risques d’accident ou de pollution. 

Références : le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

La ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

Vu le règlement (CE) no 1272/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 
67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006 ; 

Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour 
une politique communautaire dans le domaine de l’eau ; 

Vu la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances 
dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté ; 

Vu le code de l’environnement, notamment le titre Ier de son livre V ; 
Vu le code minier, notamment l’article L. 411-1 ; 
Vu le décret no 96-1010 du 19 novembre 1996, relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être 

utilisés en atmosphère explosible ; 
Vu l’arrêté du 8 décembre 1995 relatif à la lutte contre les émissions de composés organiques volatils résultant 

du stockage de l'essence et de sa distribution des terminaux aux stations-service ; 
Vu l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations 

classées pour la protection de l’environnement ; 
Vu l’arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 
Vu l'arrêté du 21 novembre 2002 modifié relatif à la réaction au feu des produits de construction et 

d'aménagement ; 
Vu l’arrêté du 14 février 2003 relatif à la performance des toitures et couvertures de toiture exposées à un 

incendie extérieur ; 
Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 

prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à déclaration en application des articles L. 214-1 à 
L. 214-6 du code de l’environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la 
nomenclature annexée au décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret no 96-102 du 2 février 1996 et fixant les 
prescriptions générales applicables aux sondage, forage, création de puits ou d'ouvrage souterrain soumis à 
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l'environnement et relevant de la rubrique 
1.1.0 de la nomenclature annexée au décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié ; 

Vu l'arrêté du 22 mars 2004 modifié relatif à la résistance au feu des produits, éléments de construction et 
d'ouvrages ; 
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Vu l’arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national 
d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

Vu l’arrêté du 20 avril 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 
4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques no 4510 ou 4511 ; 

Vu l’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de 
la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 
dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets ; 

Vu l’arrêté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et à 
leurs équipements annexes exploités au sein d’une installation classée soumise à autorisation, à enregistrement ou à 
déclaration au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 
4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques no 4510 ou 4511 de la 
nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 
4744, 4746, 4747 ou 4748 ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques no 4510 ou 4511 ; 

Vu l’arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes 
de référence ; 

Vu l’arrêté du 17 juillet 2009 relatif aux mesures de prévention ou de limitation des introductions de polluants 
dans les eaux souterraines ; 

Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11 et 
R. 212-18 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 3 octobre 2010 modifié relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein 
d’une installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques 
no 4510 ou 4511 de la législation des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation ; 

Vu l’arrêté du 27 octobre 2011 portant modalités d’agrément des laboratoires effectuant des analyses dans le 
domaine de l’eau et des milieux aquatiques au titre du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 29 février 2012 modifié fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et 
R. 541-46 du code de l’environnement ; 

Vu l’arrêté du 16 juillet 2012 modifié relatif aux stockages en récipients mobiles exploités au sein d’une 
installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 
4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques 
no 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement et présents 
dans un entrepôt couvert soumis au régime de l’enregistrement ou de l’autorisation au titre de la rubrique 1510 de 
cette même nomenclature ; 

Vu l’avis des organisations professionnelles concernées ; 
Vu les observations formulées lors de la consultation publique réalisée du 29/01/2015 au 27/02/2015, en 

application de l’article L. 120-1 du code de l'environnement ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques en date du 26 mai 2015, 

Arrête : 

Art. 1er. – I. – Sont soumises au présent arrêté, les installations relevant du régime de l’enregistrement au titre 
de l’une au moins des rubriques 4331 ou 4734 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l’environnement. 

II. – Les dispositions du présent arrêté sont applicables aux installations nouvelles. 

Ces dispositions s’appliquent sans préjudice : 
– de prescriptions particulières dont peut être assorti l’arrêté d’enregistrement dans les conditions fixées par les 

articles L. 512-7-3 et L. 512-7-5 du code de l’environnement ; 
– des autres législations ainsi que des schémas, plans et autres documents d’orientation et de planification 

approuvés. 

III. – Les prescriptions auxquelles les installations existantes sont soumises avant l’entrée en vigueur du présent 
arrêté demeurent applicables, en particulier les dispositions techniques des arrêtés ministériels suivants : 

– arrêté du 20 avril 2005 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 
4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques no 4510 ou 4511 ; 

– arrêté du 18 avril 2008 modifié relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables ou combustibles et à 
leurs équipements annexes exploités au sein d’une installation classée soumise à autorisation, à 
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enregistrement ou à déclaration au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques 
nos 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

– arrêté du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 
4744, 4746, 4747 ou 4748 ou pour le pétrole brut sous l’une ou plusieurs des rubriques no 4510 ou 4511 ; 

– arrêté du 03 octobre 2010 modifié relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés exploités au sein 
d’une installation classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 
4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747, 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs 
des rubriques no 4510 ou 4511 de la législation des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

– arrêté du 16 juillet 2012 modifié relatif aux stockages en récipients mobiles exploités au sein d'une installation 
classée soumise à autorisation au titre de l’une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330, 4331, 4722, 4734, 
4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut au titre de l’une ou plusieurs des rubriques 
no 4510 ou 4511 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et présents 
dans un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la rubrique 1510 
de cette même nomenclature. 

Pour les installations existantes soumises aux dispositions techniques de l'arrêté du 3 octobre 2010, l'exploitant 
peut opter pour le respect des dispositions des articles 14, 44 à 52, 58 et 59 du présent arrêté en lieu et place des 
dispositions des articles 43 à 50 de l'arrêté du 3 octobre 2010. 

Pour les installations existantes, les prescriptions des sept alinéas précédents ne sont pas applicables lorsque 
l’exploitant respecte les prescriptions du présent arrêté applicables aux installations nouvelles. 

Art. 2. – Définitions. 

Au sens du présent arrêté, on entend par : 
Accès au site : ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée 

pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre. 
Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs entre partie 

de bâtiment, destinées à prévenir la propagation d'un sinistre d'une partie de bâtiment à l'autre par la toiture. 
Bâtiment : construction dotée d’une toiture, pouvant être compartimentée en parties de bâtiment (cellules, 

locaux), objet des dispositions constructives des articles 11, 12 et 13. 
Bruit - émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit ambiant 

(installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit généré par l'installation). 

Bruit - zones à émergence réglementée : 
– l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du dépôt de dossier 

d’enregistrement, et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse) à l'exclusion 
de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou 
industrielles ; 

– les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date du 
dépôt de dossier d’enregistrement ; 

– l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du dépôt de 
dossier d’enregistrement dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Capacité d'un réservoir : capacité d'un réservoir, définie par le volume de remplissage correspondant au premier 
niveau de sécurité, à défaut au niveau de débordement. 

Capacité d'un récipient mobile : contenance d'un récipient, définie par le volume de liquide contenu ou le volume 
de remplissage quand ce dernier est connu. 

Capacité utile d'une rétention afférente à plusieurs réservoirs ou plusieurs récipients mobiles : 
– capacité réelle (géométrique), lorsque la capacité utile est calculée en fonction de la capacité totale des 

réservoirs ou des récipients mobiles, ou ; 
– capacité réelle diminuée du volume déplacé dans la rétention par les réservoirs ou les récipients mobiles autres 

que le plus grand, lorsque la capacité utile est calculée en fonction de la capacité du plus grand réservoir ou 
récipient mobile. 

Capacité équivalente : capacité calculée avec la formule suivante 10A + B + C/5 + D / 15, où A, B, C, D 
représentent respectivement les capacités de liquides relatives aux catégories A, B, C, D. 

Si des liquides de ces catégories sont stockés dans la même cuvette de rétention ou manipulés dans le même 
atelier, ils sont assimilés à des liquides de la catégorie présente la plus pénalisante. 

Si des liquides sont contenus dans des réservoirs en fosse ou en double enveloppe avec système de détection de 
fuite ou assimilés, les coefficients des catégories A, B, C, D sont divisés par 5. 

Les liquides des catégories B, C ou D réchauffés dans leur masse à une température supérieure à leur point 
d'éclair sont assimilés à des liquides de catégorie B ; 
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Catégorie A : catégorie relative à l’oxyde d'éthyle, et à tout liquide dont le point éclair est inférieur à 0 °C et dont 
la pression de vapeur à 35 °C est supérieure à 105 pascal. 

Catégorie B : catégorie relative à tout liquide dont le point éclair est inférieur à 55 °C et qui ne répond pas à la 
définition des liquides de catégorie A. 

Catégorie C : catégorie relative à tout liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55 °C et inférieur à 93 ° 
C, sauf les fiouls lourds. 

Catégorie C1 : catégorie relative à tout liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55 °C et inférieur à 93 ° 
C stocké à une température supérieure ou égale à leur point éclair, sauf les fiouls lourds. 

Catégorie C2 : catégorie relative à tout liquide dont le point éclair est supérieur ou égal à 55 °C et inférieur à 93 ° 
C stocké à une température inférieure à leur point éclair, sauf les fiouls lourds. 

Catégorie D : catégorie relative aux fiouls lourds tels qu'ils sont définis par les spécifications administratives. 
Catégorie D1 : catégorie relative aux fiouls lourds stockés à une température supérieure ou égale à leur point 

éclair. 
Catégorie D2 : catégorie relative aux fiouls lourds stockés à une température inférieure ou égale à leur point 

éclair. 
Classe d’émulseur : classe de performance d'extinction d'un émulseur. 
Colle : tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants organiques 

nécessaires pour une application adéquate, utilisée pour assurer l’adhérence entre deux matériaux, qu’il soient 
identiques ou distincts. 

Couverture : tous les éléments reposant sur la structure concourant au couvert du bâtiment. 
COV - Composé Organique Volatil : tout composé organique, à l'exclusion du méthane, ayant une pression de 

vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 293,15 Kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des 
conditions d'utilisation particulières. 

COV - émission canalisée de COV : toute émission de COV dans l'atmosphère réalisée à l'aide d'une cheminée 
ou issue d'un équipement de réduction des émissions. 

COV - émission diffuse de COV : toute émission de COV dans l'air, le sol et l'eau, qui n'a pas lieu sous la forme 
d'émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les 
émissions retardées dues aux solvants contenus dans les produits finis. 

COV - solvant organique : tout COV utilisé seul ou en association avec d'autres agents, sans subir de 
modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme 
solvant de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, 
correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

COV - consommation de solvants organiques : la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une 
installation sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue de leur 
réutilisation. On entend par « réutilisation » l'utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant 
que combustible, de solvants organiques récupérés dans une installation. N'entrent pas dans la définition de 
« réutilisation » les solvants organiques récupérés qui sont évacués définitivement comme déchets. 

COV - solvants organiques utilisés à l'entrée : la quantité de solvants organiques, à l'état pur ou dans les 
mélanges, qui est utilisée dans l'exercice d'une activité, y compris les solvants recyclés à l'intérieur ou à l'extérieur 
de l'installation, qui sont comptés chaque fois qu'ils sont utilisés pour l'exercice de l'activité. 

Distance libre : distance qualifiant une zone interdite de tout stockage. 
Encre : tout mélange, y compris tous les solvants organiques ou mélanges contenant des solvants organiques 

nécessaires pour une application adéquate, utilisé pour imprimer du texte ou des images sur une surface. 
Espace protégé : espace dans lequel le personnel est à l'abri des effets d’un sinistre. Il est constitué par un escalier 

encloisonné ou par une circulation encloisonnée. Les parties de bâtiment adjacentes constituent également des 
espaces protégés. 

Essence : tout dérivé du pétrole, avec ou sans additif, d'une pression de vapeur saturante à 20 °C de 
13 kilopascals ou plus, destiné à être utilisé comme carburant pour les véhicules à moteur, excepté le gaz de pétrole 
liquéfié. Les carburants pour l'aviation ne sont pas concernés. 

Hauteur d'un bâtiment : hauteur au faîtage, c'est-à-dire hauteur au point le plus haut de la toiture du bâtiment 
(hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Installation existante : installation soumise à enregistrement au titre de l'une au moins des rubriques 4331 ou 
4734 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, déclarée ou autorisée 
jusqu’au 31 mai 2015. 

Installation nouvelle : installation soumise à enregistrement au titre de l’une au moins des rubriques 4331 ou 
4734 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement, ne répondant pas à la 
définition d’installation existante. 

Installation en libre-service sans surveillance : une installation est dite en libre-service sans surveillance 
lorsqu'elle est mise à la disposition de personnels habilités à exploiter eux-mêmes l'installation en dehors de la 
présence sur le site de personnels de l'exploitant aptes à mettre en œuvre les moyens de première intervention en 
matière d'incendie et de protection de l'environnement. 

Liquide non miscible à l'eau : liquide répondant à l'un des critères suivants : 
– liquide ayant une solubilité dans l'eau à 20 °C inférieure à 1 % ; 
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